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Une déclaration de principes élaboré par le Comité de politique publique et le Comité des normes et  
pratiques professionnelles de l’Association des psychiatres du Canada (APC) et approuvé par le  

conseil d’administration de l’APC le 2 octobre 2019.

Contexte

En 2006, l’Organisation des Nations Unies (ONU) 
a adopté un traité international de la plus haute 

importance : la Convention relative aux droits des 
personnes handicapées (CDPH), qui a pour objet de 
« promouvoir, protéger et assurer la pleine et égale 
jouissance de tous les droits de l’homme et de toutes les 
libertés fondamentales par les personnes handicapées et 
de promouvoir le respect de leur dignité intrinsèque »1.

L’Association des psychiatres du Canada (APC) adhère 
pleinement aux principes établis dans la CDPH. Aucune 
personne souffrant d’un trouble mental ou d’un autre 
handicap ne devrait subir de discrimination fondée sur 
son handicap. Ce principe est conforme aux principes 
qui sous-tendent la législation de santé mentale 
présentée ailleurs par l’APC2.

Jusqu’ici en 2019, 161 pays ont ratifié la CDPH. Le 
Canada a signé cette Convention en 2010, mais sous 
les réserves suivantes : « Dans la mesure où l’article 
12 peut être interprété comme imposant l’élimination 
de toutes mesures de représentation relatives à l’exercice 
de la capacité juridique, le Canada se réserve le droit 
de continuer l’utilisation de telles mesures dans des 
circonstances appropriées et sujet à ce qu’elles soient 
assorties de garanties appropriées et effectives »3. 
L’APC soutient la décision du gouvernement du 
Canada de maintenir cette réserve, qui est nécessaire 
pour contrer la manière controversée dont le Comité 
de la CDPH a interprété la Convention. Le Comité 
de la CDPH est responsable d’examiner les rapports 
que les pays signataires déposent tous les cinq ans, 
et de déterminer si leur législation est conforme à 
l’interprétation que fait le Comité de la Convention. 
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L’APC appuie la position de l’Association mondiale de 
psychiatrie qui soutient que l’interprétation de la CDPH 
du Comité « n’est pas convaincante et peut se révéler 
être extrêmement nuisible »4, car elle éliminerait tout 
traitement ou hospitalisation involontaire et abolirait 
la défense de non-responsabilité criminelle pour cause 
de troubles mentaux (NRC-TM). L’APC ajoute que 
ces interprétations seraient très dommageables pour 
les personnes souffrant de troubles mentaux. 

Capacité de consentir au traitement
Le Comité de la CDPH a demandé que toute législation 
portant sur la prise de décisions au nom d’autrui 
soit éliminée et remplacée par la prise de décisions 
assistée5. Les troubles mentaux sont parfois si graves 
qu’ils entravent la capacité d’une personne de prendre 
des décisions spécifiques. Par exemple, une personne 
souffrant de schizophrénie peut ne pas être consciente du 
fait qu’elle a une maladie qui lui cause des hallucinations 
et des idées délirantes et par conséquent, elle peut ne 
pas comprendre que des médicaments peuvent soulager 
ses symptômes. Un autre exemple est une personne 
souffrant de démence sévère dont les déficits cognitifs 
l’empêchent de prendre une décision relative au 
traitement. 

Au Canada, tous les provinces et territoires ont recours 
à la législation portant sur la prise de décisions au 
nom d’autrui en vertu de laquelle un tiers, comme un 
membre de la famille, peut prendre une décision au 
nom d’une personne qui n’a pas la capacité de le faire. 
Le Comité de la CDPH demande que cette législation 
soit remplacée par des mesures de prise de décisions 
assistée. Le Comité de la CDPH suggère qu’ainsi les 
personnes conserveraient la « capacité juridique » de 
prendre des décisions en matière de traitement, même 
si certaines nécessiteraient davantage de soutien que 
les autres pour prendre des décisions. Bien que l’APC 
appuie les principes de la prise de décisions assistée, 
en pratique, toutes personnes auraient le droit de refuser 
un traitement, en vertu de ce régime. 

L’APC se préoccupe de ce qu’un changement aussi 
draconien puisse avoir comme conséquences graves 
pour les personnes et les priver de leurs droits à un 
traitement. Outre les souffrances prolongées et les 
dommages physiques qui en résulteraient inévitablement, 
ce changement créerait des situations où une personne 
serait gardée à long terme dans un hôpital ou une autre 
institution sans recevoir de traitement. 

Hospitalisation involontaire
Le Comité de la CDPH a également fait valoir, qu’à son 
avis, « l’internement des personnes dans des établissements 
de santé mentale ou l’imposition d’un traitement obligatoire, 
soit en institution, soit hors institution, par l’intermédiaire 
des ordonnances de traitement en milieu communautaire 
» contrevient à la Convention et doit être éliminé5. L’APC 
note que cette abolition aurait un effet néfaste sur les 
personnes les plus vulnérables de notre société. L’APC 
appuie l’hospitalisation obligatoire pour protéger ces 
personnes contre elles-mêmes ou, moins souvent mais 
notablement, pour protéger les autres, pourvu que les 
garanties de procédure appropriées soient en place. 

Psychiatrie légale
Le Comité de la CDPH a également exprimé que « les 
déclarations d’inaptitude à subir son procès ou d’incapacité 
à être tenu criminellement responsable dans des systèmes 
de justice pénale, ainsi que la détention des personnes en 
fonction de ces déclarations, sont contraires à l’article 
14 de la Convention puisqu’elles privent la personne de 
son droit à une procédure officielle et aux garanties qui 
s’appliquent à tout prévenu ». Le Comité a « demandé 
aux États signataires de retirer ces déclarations du 
système de justice pénale »6. 

L’APC s’oppose vivement au retrait des déclarations 
d’inaptitude à subir son procès et de non-responsabilité 
criminelle. L’APC croit que cela serait discriminatoire 
envers les personnes souffrant d’un trouble mental 
et contredirait en fait les principes de la CDPH. Les 
fondements de ces déclarations visent à faire en sorte 
que les personnes souffrant de troubles mentaux ne soient 
pas traitées injustement dans les procédures judiciaires 
et qu’elles puissent ne pas être pénalisées en raison de 
leur handicap. 

Conclusion
L’APC appuie la CDPH et ses objectifs. Cependant, 
l’APC rejette l’interprétation de la Convention qu’en fait 
le Comité de la CDPH. Si les pays signataires éliminaient 
les législations de santé mentale relativement à la prise de 
décisions au nom d’autrui, à l’hospitalisation involontaire 
et à la non-responsabilité criminelle, l’APC croit que les 
personnes ayant des troubles mentaux qui sont les plus 
vulnérables pourraient souffrir plus intensément, ce qui est 
contraire aux objectifs principaux de la Convention. Le 
Canada devrait maintenir sa réserve pour empêcher que ces 
conséquences imprévues mais désastreuses ne surviennent. 
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